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Mutations
Question écrite n° 6429

Texte de la question

M Charles Millon attire l'attention de M le ministre de la cooperation et du developpement sur la situation des
Francaises, fonctionnaires de l'education nationale, mariees a des ressortissants des pays africains
francophones. En effet, malgre la demande constante de ces Etats de professeurs cooperants, principalement
dans les matieres scientifiques (mathematiques, sciences physiques), une loi tombee en desuetude et visant a
limiter le temps de sejour des cooperants dans un meme pays a ete reinstauree par le ministre de la cooperation
et est entree en vigueur depuis deux ans. L'application de cette loi pose de graves problemes a ces epouses
d'Africains qui ont pu beneficier d'un contrat de cooperation puisqu'elle les oblige a se separer de leur mari pour
exercer leur metier dans un autre pays que celui du domicile conjugal. Cette loi impose donc a ces epouses de
faire un choix difficile entre leur foyer et leur statut de fonctionnaire francais. Par contre, au cours de l'annee
1970, certains Etats s'etaient opposes a ce qu'il soit accorde des contrats de cooperation aux Francaises
mariees a leurs ressortissants, cependant que, dans ces memes pays, les Francais maries a des Africaines
n'etaient pas soumis a cette restriction. Dans la mesure ou le fait d'epouser un etranger ne prive pas l'epouse de
sa nationalite francaise et de son statut de fonctionnaire, on ne comprend pas l'objet de cette disparite, d'autant
que ces femmes, par leur presence et leur travail, contribuent au rayonnement de la France a l'etranger. Dans
ces conditions, ne serait-il pas souhaitable qu'une derogation soit systematiquement accordee a l'epouse qui
sollicite son maintien pour eviter la dislocation des familles, surtout si son profil correspond a la demande de
l'Etat ou elle exerce. Il paraitrait en effet logique que en contrepartie, ces femmes puissent beneficier d'un
minimum d'egards dans l'accomplissement de leur tache et assurer une education decente a leurs enfants en
toute serenite.

Texte de la réponse

Reponse. - Le caractere non permanent de la fonction de cooperant est formellement reconnu par la loi no 72-
659 du 13 juillet 1972 relative a la situation du personnel civil de cooperation aupres d'Etats etrangers. Le
cooperant est recrute pour accomplir une mission de duree limitee, il ne doit donc pas s'attendre a etre
perennise dans son emploi. En ce qui concerne la situation des fonctionnaires, epouses d'Africains, qui
recherchent avant tout la stabilite de l'emploi dans le pays de leur mari, devenu leur pays d'adoption, le ministere
de la cooperation et du developpement n'encourage pas leur recrutement dans le cadre de l'assistance
technique. Comme le signale l'honorable parlementaire, nombre d'Etats partenaires s'y opposent. Lorsque,
malgre tout, des cas de ce genre se presentent, le departement ne peut que difficilement envisager en leur
faveur de systematiser les derogations. Cependant, la plus grande attention est accordee aux cas particuliers ;
c'est ainsi que l'orsqu'en application du droit local les epouses de citoyens africains ont acquis la nationalite de
leur mari, elles ont, en regle generale, la possibilite de se faire integrer dans les fonctions publiques nationales
ou, a defaut, de beneficier de recrutements directs sous contrat de regime local : dans ce dernier cas, si elles
sont fonctionnaires de l'Etat francais, elles sont, a leur demande, maintenues dans leur cadre d'origine sous le
regime du detachement administratif et conservent ainsi leurs droits a l'avancement et a la retraite sous reserve
de s'acquitter de leurs obligations pour constitution de pensions civiles.
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